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Les comptes économiques provinciaux confir-
ment la croissance généralisée de 2010 
 

Les comptes économiques provinciaux, qui donnent les estimations 

« officielles » du PIB réel des provinces pour 2010, ont été publiés le 8 no-

vembre par Statistique Canada. Ils confirment que Terre-Neuve-et-Labrador, 

la Saskatchewan et l'Alberta sont les provinces qui ont connu la plus forte 

croissance au pays, dans un contexte de reprise généralisée après la récession 

de 2009. En général, les chiffres correspondent aux estimations préliminaires 

fondées sur le total par industrie publiées en mai par Statistique Canada, ainsi 

qu'à nos propres estimations. 

 
Selon les comptes économiques provinciaux, trois provinces ont connu une 

croissance supérieure à celle de l'ensemble du Canada, qui était de 3,2 % l'an 

dernier.  Le PIB réel de Terre-Neuve-et-Labrador a bondi de 6,1 % grâce à 

d'importants investissements de la part des entreprises ; la hausse des exporta-

tions internationales et des investissements d'entreprises a permis à la Saskat-

chewan de gagner 4,0 % ; enfin, l'économie albertaine, profitant d'une aug-

mentation des dépenses de consommation et des investissements résidentiels, 

a progressé de 3,3 %. Toutefois, dans la plupart des cas, cette performance 

remarquable ne compense qu'une partie des baisses considérables observées 

en 2009. Le PIB réel de Terre-Neuve-et-Labrador avait alors dégringolé de 

9,0 %, celui de la Saskatchewan, de 3,8 % et celui de l'Alberta, de 4,5 %. 

 
Le Nouveau-Brunswick, avec une croissance de 3,1 %, ainsi que l'Ontario et 

la Colombie-Britannique, avec une avancée de 3,0 % chacune, se situent juste 

en dessous de la moyenne enregistrée au Canada l'an dernier. Dans le cas de 

l'Ontario, les résultats sont insuffisants pour annuler les déclins de 0,6 % en 

2008 et de 3,2 % en 2009. Cependant, le Nouveau-Brunswick et la Colombie-

Britannique ont plus que compensé les contractions de 2009, qui étaient de 

0,4 % et de 2,1 % respectivement. 

 

Les provinces qui arrivent en queue de classement de la croissance l’an der-

nier sont l'Île-du-Prince-Édouard (2,6 %), le Québec (2,5 %), le Manitoba 

(2,4 %) et la Nouvelle-Écosse (1,9 %). Toutefois, il est important de noter que 

ces provinces sont celles qui ont le mieux résisté à la récession de 2009, ayant 

reculé ensemble de seulement 0,5 %, tandis que l'Île-du-Prince-Édouard enre-

gistrait même une faible croissance de 0,2 %. L'Île-du-Prince-Édouard, le 

Manitoba, la Nouvelle-Écosse et le Québec font partie des cinq provinces (le 

Nouveau-Brunswick étant la cinquième) qui ont atteint le plus haut niveau d'ac-

tivité économique en 2010 par rapport au sommet de 2008 antérieur à la crise. 
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Comme les estimations « officielles » du PIB réel des provinces pour 2010 sont proches des nôtres, leur publication n'entraîne aucu-

ne modification de nos perspectives pour les économies provinciales. Nous continuons de penser que la tendance favorisant la crois-

sance dans l'Ouest du pays (en Saskatchewan, en Alberta et au Manitoba) persistera cette année et l'an prochain, tandis que les taux 

de croissance seront plus modérés partout ailleurs. Nous mettrons à jour nos prévisions pour 2011 et 2012, et présenterons celles 

pour 2013 au début du mois de décembre. 
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